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1. Lors de l'examen en premiere lecture du chapitre 7 (~timents et amelioration 

des locaux) du projet de budget pour 1963, la Cinquieme Commission a etudie a ses 

94leme, 945eme et 946eme seances, les rapports du Secretaire general (A/C.5/928) 

et du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/5267) 

sur la question des gros travaux d'entretien et d'amelioration des b~~iments et du 

materiel du Siege des Nations Unies. Cette question avait ete examinee pour la 

premiere fois en 1960, mais elle avait ete renvoyee par deux fois, en raison de la 

situation financiere precaire de l'Organisation!( 

2. Dans son rapport, le Secretaire general presentait trois projets principauxsl: 

y 

gJ 

a) Amenagement permanent des salles de conference; 

b) Achevement, en 1963, de l'etude architecturale des b~timents du Siege 

autorisee en 1959; 

c) Expansion des installations de television et autres installations 

visuelles. 

On trouvera l'historique de la question dans les Documents officiels de 
l'Assemblee enerale quinzieme session Annexes point 50 de l'ordre du jour, 
document A 4678; ibid., seizieme session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour,
document A/5075, par. 33-38. 

Il n'est pas possible, dans le cadre du present rapport budgetaire, de donner 
un aperqu complet de projets de caractere extr@mement technique : pour plus de 
precisions il convient done de se reporter au rapport du Secretaire general 
(A/C.5/928). 
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3. Pour executer ces projets, le Secretaire general proposait differents plans 

(prevoyant des salles de conference amenagees de ragan a accueillir un maximum de 

126 delegations)j ces plans, dent l'execution entratnerait des depeuses s'elevant 

au total a 7,9 millions de dollars, 8 millions de dollars et 8,1 millions de 

dollars respectivement, avaient en commun un element principal : la construction 

de deux nouvelles grandes salles de conference, qui cofiterait environ 6,3 millions 

de dollars. 

4. Le Comite consultatif recommandait (A/5267, par. 6 et 7), outre l'agrandissement 

de la salle de l'Assemblee generale~ un plan d'amenagement des salles de conference 

qui ne prevoirait pas la construction de nouvelles grandes salles. Il recammandait 

en particulier de transformer la salle du Conseil de tutelle en une salle de 

conference ordinaire et, eventuellement, d'amenager la salle de l'Assemblee generale 

de faQon qu'elle puisse servir de salle de commission~ Les recommandations du 

Comite consultatif permettraient de disposer de cinq grandes salles de conference 

et d'utiliser la salle de l'Assemblee generale pour les seances des grandes 

commissions. Les travaux cP amenagement correspondant aux suggestions du Comite 

consul tati.f (A/5267, par. 24 et 25) entratneraient des depenses estimees a 
1 556 000 dollars~ 
5. Le Secretaire general et le Comite consultatif recommandaient a la Cinquieme 

Commis~ion de prendre 1es decisions suivantes 

2f. 

J:J 

a) Pour l'exercice 1963, recommander a l'Assemblee generale d'ouvrir un 

credit de 100 000 dollars : 14 500 dollars pour l'achevement de 1a phase 

fii7ale q.e l'etude architecturale et 85 500 dollars pour l'etablissement 

des plans relatifs aux projets qui pourraient ~tre approuves a la presente 

session; 

b) Prendre des decisions de principe sur les autres projets recommandes par 

le .Secretaire general ou par le Comite consultatif1 ou par l'un et Pautre; 

si elles etaient approuvees par l'Assemblee generale, ces decisions 

entra1neraient - sous reserve des considerations exposees au paragraphe 6 
ci-apres- l'ouverture de credits pour.les exercices 1964 et 1965. 

Le Comite consultatif presentait au·sujet de 1a salle de l'Assemblee generale, 
des recammandations diverses concernant tant l'agrandissement de cette salle que 
son amenagement en salle de commission (A/5267, par. 8 et 11). 

Ce chiffre ne comprend ni les 100 000 dollars a prevoir pour l'achevement de 
l 1 etude architecturale et les autres travaux preparatoires, ni les 
525 000 dollars qui representent l'estimation actuelle du cofit de la premiere 
~t<>.-ne ~"'~ t"t'"'WC~.ll.X O.a.ns lfls sous-sols du Nlt.lment de 1' Assemblee generale. I · . " " 
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6. En ce qui concerne le projet d'expansion des installations de television et 

autres installations visuelles mentionne plus haut, a l'alinea c) du paragraphe 2, 

la Commissi~n a pris note de la reccmmandation du Comite consultatif (A/5267, 

par. 21 b)) tendant a inviter le Sec:retaire general a entreprendre d'urgence, dans 

le cadre de 1' etude que le Service organisation et methodes doit faire sur 

l'utilisatioq des locaux a l'usage de bureaux, une etude pour determiner l'usage 

optimum qui peut ~tre fait de la partie des sous-sols du bfttiment de l'Assemblee 

generale qui ne serait pas affectee par la phase I du plan du Secretaire general 

(A/C.5/928, par. 44). Le representant du Secretaire general a assure la Commission 

qu'aucune depense ne serait engagee au titre du projet c) avant que le Ccmite 

consuJ.tatif et l'Assemblee generale n'aient eu l'occasion d'examiner le plan du 

Secretaire general concernant l'ensemble des sous-sols. 

7. A la 94Hme seance, le representant du Secretaire general a informs la ·:·.·::· 

Commission que le Secretaire general acceptait la recommandation·dU Comite consul

tatif selon laquelle en raison de la situation financiere critique de l'Organisation 

et de l'existence d'autres solutions satisfaisantes (A/5267, par. 5-7) 1 il ne serait 

pas justifie d'engager les depenses considerables qu'impliquerait la construction 

de deux nouvelles salles de conference. 

Decisions de la Commission 

8. Les recommandations du Comite consultatif concernant les divers projets ont 

eu l'appui de nombre de delegations et, a sa 946eme seance, la Cinquieme Ccmmission 

a pris les decisions suivantes : 

/ ... 
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a) Achevement d~ l'etude architecturale 

Recommandation du Comite consultatif 
tendant a ouvrir pour 1963 un credit de 
14 500 dollars pour l'achevement de la 
phase finale de l'etude architecturale et 
un credit de 85 500 dollars pour l'etablis
sement des plans et travaux preparatoires 

Voix pour ~ . ..££.D~ Abstentions 

rela.tifs aux projets a.pprouves Unauimite 

b) Decisions de principes concernant les 
projets ci-a.pres §./ 

Co'Llt estimatif 

Dollars 

i) Agrandissement de la 
salle de l'Assemb:ee 

·generale (plan II) 255 ooo 

· ii) Agrandissement des 
quatre grandes salles 
de conference exis-
ta.ntes (plan II) 869 000 

iii) Transformation de la 
salle du Conseil d~ 
tutelle 297 000 

i v) Amenagement de la 
salle de l'Assemblee 
generale en fonction 
des besoins des com
missions (y compris 
l'installation de 
cicrophonea a chaque 
table de delegation); 
ces travaux seraient 
executes en mgme temps 
que le projet b) i) 
ci-dessus (proposition 
du Danemark appuyee par 
le Pakistan) 135 000 

.• 

Unanimite 

Unanimite 

Unanimite 

53 3 20 

~ On trouvera a l'annexe du present rapport une breve description de ces projets. 

£/ On trouvera a l'annexe du present rapport une breve description de ce projet 

I ... 



c) Decision de principe concernant 
le projet ci-ap~es ~ 

Cofit estimatif 

Dollars 

Premiere phase des travaux 
d 1 amenagement des sous-sols 
du batiment de l'Assemblee 
generale (A/C,5/928, 
par. 44) - recorarr.andation 
du comite consultatif 
(A/5267, par. 21 a) et b)) 525 000 

V9ix pour:_ 

66 
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Voix con~re Abs~tic~ --

8 5 

£/ On trouvera a l'annexe du present rapport une breve description de ce projet. 

I ... 
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Les caracteristiques des projets recommaDdes par la Cinquieme Commission sont 

les suivantes : 

Salle de l'Assemblee generale 

a) Le nombre total de sieges par delegation serait ramene de 10 a 6 au centre de 

la salle; 4 a 5 sieges seraient prevus pour chaque delegation sur les cotes 

et au fond de la salle; 

b) Des microphones branchables seraient installes sur les tables des delegations; 

c) Une table demontable pour les membres d'un Bureau de commission pourrait @tre 

installee dans la salle de l'Assemblee. 

Salles de conference 

a) La disposition actuelle en fer a cheval serait maintenue, mais les tables 

seraient plus petites; 

b) Le nombre de conseillers serait reduit comme suit : 

Salles de conference 1 et 2 

Salles de conference 3 et 4 

1 siege au lieu de 2; 

2 sieges au lieu de 3. 

Des sieges supplementaires pour les conseillers seraient amenages· dans la zone 

reservee actuellement a la presse. 

Salle du Conseil de tutelle 

La salle du Conseil de tutelle serait transformee en salle de conference 

ordinaire pouvant accueillir 126 delegations. 

Expansion des installations de television et autres installations visuelles dans les 
sous-sols du bfttiment de l'Assemblee generale 

La premiere etape des travaux prevoit : a) les travaux preparatoires : 

construction, equipement, etc., dans l'ensemble des sous-sols; b) l'amenagement 

d'une zone de services techniques (salles pour l'enregistrement, l'impression et 

le traitement des films de television et de cinema); c) la construction d'une zone 

de studios. 




